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Vu la demande d'autorisation environnementale déposée par la 
SAS SEEDRANOV A, filiale de 3WA YSTE, en vue de la création d'un 
centre de tri multi-filières de déchets non dangereux située dans la 
ZAC de Bonvert à Mably ; 

Vu le dossier soumis à la consultation du public organisée du 4 avril 
2025 à 08h45 au 4 juillet 2025 à 12h00, conformément aux dispositions 
du Code de l'environnement; 

Considérant que le SEEDR, syndicat mixte regroupant cinq 
intercommunalités et représentant 150 403 habitants sur l 04 communes, 
assure le tri, traitement et valorisation des déchets du territoire et 
recherche des solutions durables pour réduire l'enfouissement et 
maximiser la valorisation des déchets ; 

Considérant que le projet SEEDRANOV A répond aux objectifs 
nationaux et régionaux en matière de gestion des déchets et permettra 
de: 

• trier et la valoriser des matières recyclables (plastiques, métaux,

papiers/cartons, piles, verre, briques alimentaires) ;
• produire un combustible solide de récupération (CSR) destiné à la

substitution des énergies fossiles ;
• réduire de 70% l'enfouissement des déchets collectés sur le

territoire du S.E.E.D.R

Considérant que le SEEDR a retenu la société 3WA YSTE via une 
délégation de service public de 18 ans, comprenant 3 ans de conception 
et travaux suivi de l 5 ans d'exploitation, confiée à sa filiale 
SEEDRANOVA ; 

Considérant que le projet, basé sur un gisement annuel de tri de 
26 500 tonnes de déchets ménagers et assimilés, 6 500 tonnes 
encombrants et de 3 900 tonnes de déchets de bois non traité, et possède 
une capacité annuelle de traitement maximale de 50 000 tonnes de 
déchets entrants, représentant un investissement de 30 millions d'euros, 
générant 14 emplois directs et dynamisant l'activité économique locale; 

Considérant que le projet repose sur des technologies avancées (tri 
optique, capteurs laser, intelligence artificielle) favorisant une 
valorisation optimale des déchets collectés ; 

Considérant que l'étude d'impact environnemental identifie des enjeux 
maîtrisés liés aux nuisances sonores, aux émissions atmosphériques, aux 
flux de transport et à la préservation des milieux naturels, avec des 
mesures adaptées prévues pour limiter ces impacts; 
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